
CONSTITUTION
DE LA

Société de Colonisation

DU

BAS-CANADA,

Art [CLE L

La Société créée par la présente Consti-

tution s'appelle :
" La Société de Coloxi-

SATioN DU Bas-Canada," ft son action em-

brasse le Bas-Canada en entier.

Article II.

Le but de cette Société est la colonisation

des terres incliltes du Bas- Canada, par nos

compatriotes, d'empêcher leur émigration

en pays étranger, de rappck : ceux qui sont

déjà partis, et d'attirer dans le Bas-Canada

une immigration en rapport avec nos be-

soins nationaux. ^
Article III.

La Société est sous le patronage des Eve-

ques catholiques du Bas- Canada, qui jouis-

sent des privilèges iudiqués à l'Article XII

des Règlements. • > "
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